
gens généralëinént habitués ou intéressés à un systè'e de gönî
verniemen t ant i-cotitu tionnel. On leur adjoignit q-uelqàëà
seigrie rs, et subséq ueïnïnent 'Plusieurs memb, es de F.asernbléè
qui avaient figuré à la tête desaffaiîres dans cette chmbreé, dont
la majorité volait ordinairement alors confornnémnnt aux. vues
du gnuverienment exécutif et des conseillers législatifs.

Cette période de notre histoire constitutioinelle a été tout
ialurellerent nuñ terfips de défaveur pour les priviléges popu-'

hares; il y fut passé des lois contre les aubans et contre la sédi-
tion; il fut voté des taxes et dès allocations Periianeteés ; il
n était exercé andun contrôle de la prt -de la colonie suir les dé-:
penses publiques. Aussi augmentérent-elles avc l'cncr6isse-
ment des revenus, et niême dans cé temps, cn 106, il a ait
déjà dans la caisse publique un délicit considërible, qui ne fui
connu à la branche repi-ésentative du gouvernement que l6rs de
la grande découverte en 1823. C'était par de nouveau: impôts
qu'on devait faire face à toutes les dépenses des objets de la né-
cessité publique, et l'on fut même jusqu'a proposer une loi gé-
nérale pour établir une taxe foncière sur toutes les terres de la
province. On ne tirait les jurés quïie de l'enceinte des villes, par
le ministère de sclhérifs salariés, qui exerçaient à cet égard une
discrétion presque illimitée, et qui en même temps ne tenaient
leur emploi que durant bon plaisir; il n'y avait point de liberté
de la presse': quelgiies remarqtis légèr's sorties dé la boiiche
d'un prédicateur iétbhdiste. à l'éýàrd d'un juinemnint qui véi
été prononcé contt lui, sui une demriande qu'il füisalt à l'èffèt
d'avoir un régistre de naissances,'de mariages et de dédès, lui
valurent tin longeiprisonnemnent. on jetit les gens'aus les
prisons, et on les y ictenait à volonté, en vé'rt* dé la loi èorir
li sédition, qui âuspendait l'opération de l'âcïe qui a âuie la li-
berte du sujêt; dans tous les ëas qu'il plaisait trbii c6nsêilfors
exécutifs dequùlifier de pratiques trait rCses. Il est arrivé une
fois qu'au a fait mlai-chrè dans lèe cañipgnea iii réginient de
soldats avec du camnin, et cela à l'occasion de quelilues procédés
irrégulierà, liés avec l'e:écition d'une nouv~lle lài des chemins.
Enfin uiï espècë d'insensé, unx banqueroutier aniéricaii, gin'avait avec la population die la province d'aiitres liiisons qhè
celle d'avoir enimgé un canadien à un édu par jour, toribz- dans
les piéges de quelques-unes de ses coînàissances iésidah! daún
la provind4e, subit un proéès et fut pendu pour ciime de haiute
trahison, et chacun de ceux dont les téinoigngiés seviireii-à le
faire condainner eut n 'éconpenme iu octroi de tiènte à ciù-
quante niille acres de terres de la couronnme, tandii que le "a u
vre hiomije à l'écu par jour fut tenu en prison, bui io-êv&
lation de ttahison, jusqu'aþiés là paix d'Amins.

Ln pareil état de closes ne pouvait dui.r daris un *Iyd dû


